
 

  CANADA 
Province de Québec 
Ville de Thetford Mines Le 6 novembre 2023 
 
 

  Séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Thetford Mines tenue à la salle 
du Conseil le 6 novembre 2023 à 19 heures. 
 
Sont présents les conseillères et les conseillers : 
 

  Josée Perreault Michel Verreault 
  Adam Patry Yvan Corriveau 
  Émilie Rémillard Luc Champagne 
  Jean Yves Angers  
   

Sous la présidence du maire Marc-Alexandre Brousseau, formant quorum. 
 
Sont également présentes la directrice générale, Marie-Eve Mercier et l'assistante-
greffière, Marie-Claude Jacques. 
 
Est absent : 
 
Le conseiller Anthony Bilodeau  
 
 

 
1 - 
 
 

 
 

 
PROCLAMATION / OUVERTURE DE LA RÉUNION 

 
 

 
2 - 
 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR  

 
 

 
2.1- 
Adoption de 
l'ordre du jour 
 
2023-653TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel qu'il a été présenté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
3 - 
 
 

 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 

 
 

 
3.1- 
Adoption du 
procès-verbal de 
la séance 
ordinaire du 16 
octobre 2023 
 
2023-654TM 
 

 
 

 
ATTENDU le dépôt par l'assistante-greffière du projet de procès-verbal de la séance 
ordinaire du 16 octobre 2023; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil déclarent avoir reçu copie des 
documents dans les délais prévus par la loi; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 



 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 16 octobre 2023 soit adopté tel 
qu’il a été rédigé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
4 - 
 
 

 
 

 
RAPPORTS DES COMMISSIONS PERMANENTES 

 
 

 
4.1- 
Adoption des 
comptes rendus 
de la 
commission 
permanente des 
16 et 30 octobre 
2023 
 
2023-655TM 
 

 
 

 
ATTENDU le dépôt par l'assistante-greffière des projets de comptes rendus de la 
commission permanente du conseil des 16 et 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE les comptes rendus des 16 et 30 octobre 2023 de la commission permanente du 
conseil de la Ville de Thetford Mines soient adoptés. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
5 - 
 
 

 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

 
6 - 
 
 

 
 

 
RAPPORTS DE LA GREFFIÈRE  

 
 

 
7 - 
 
 

 
 

 
GESTION DU TERRITOIRE 

 
 

 
7.1- 
Plan-projet 
d'installation 
d'une enseigne 
au 215, rue 
Notre-Dame 
Ouest 
 
2023-656TM 
 

 
 

 
ATTENDU le plan-projet d'installation d'une enseigne pour la propriété située au 
215, rue Notre-Dame Ouest a été déposé au Service d'urbanisme (demande n° 2023-
126); 
  
ATTENDU QUE la demande ne respecte pas les objectifs et critères du Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA); 
  
ATTENDU l'avis défavorable du comité consultatif d'urbanisme et l'orientation prise 
par les membres de la commission permanente en date du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
 
 



ET RÉSOLU : 
 
QUE la demande n° 2023-126 soit refusée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
7.2- 
Plan-projet de 
rénovation 
extérieure au 74, 
rue Bennett 
Ouest 
 
2023-657TM 
 

 
 

 
ATTENDU QU’UN plan-projet de rénovation extérieure pour la propriété située au 
74, rue Bennett Ouest a été déposé au Service d'urbanisme (demande n° 2023-109); 
 
ATTENDU QUE la demande ne respecte pas les recommandations de la fiche 
architecturale; 
 
ATTENDU QUE la demande ne respecte pas les objectifs et critères du Règlement 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la demande n° 2023-109, telle que présentée et expliquée aux membres du 
comité consultatif d’urbanisme du 17 octobre 2023, soit refusée; 
 
QU’il soit suggéré au demandeur de présenter une nouvelle demande en respectant 
les critères suivants :  

1.  De remplacer toutes les fenêtres déjà installées (façades avant et des 
deux côtés) par des fenêtres à guillotine avec des carreaux dans la 
partie supérieure; 

2.  De remettre les chambranles autour des fenêtres; 
3.  De conserver les dimensions d’origine des ouvertures et; 
4.  De réparer le garde-corps du balcon à l’étage. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 
8 - 
 
 

 
 

 
SOUMISSIONS / PROPOSITIONS 

 
 

 
8.1- 
Renouvellement 
| Maintenance 
annuelle | 
Logiciel 
VEEAM 
 
2023-658TM 
 

 
 

 
ATTENDU le besoin de renouveler le contrat de maintenance annuelle du logiciel 
VEEAM; 
 
ATTENDU l'offre n° 83 510 reçue de Cyber 3D le 27 septembre 2023; 
 
ATTENDU la recommandation du Service des travaux publics, du génie et de 
l'environnement; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 



ET RÉSOLU : 
 
QUE, pour faire suite à l'offre reçue, la Ville confie à Cyber 3D le renouvellement du 
contrat de maintenance annuelle du logiciel VEEAM, pour une dépense anticipée de 
9 562 $, taxes en sus, payable à même le budget de fonctionnement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
8.2- 
Service de 
rechapage et 
d'installation de 
pneus 
 
2023-659TM 
 

 
 

 
ATTENDU la tenue d’un appel d'offres pour les services de rechapage et 
d'installation de pneus 2023-2024; 
 
ATTENDU QUE la Ville a procédé à l'ouverture de la soumission suivante : 
 

Soumissionnaire Montant 
Desharnais Pneus et Mécanique 32 762,94 $ 

 
ATTENDU la recommandation de la Division des approvisionnements et services; 
 
ATTENDU l’orientation prise par les membres de la commission permanente en 
date du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE, pour faire suite à la soumission reçue, la Ville confie à Desharnais Pneus et 
Mécanique les services de rechapage et d'installation de pneus 2023-2024, pour une 
dépense anticipée de 32 762,94 $, taxes en sus, payable à même le budget de 
fonctionnement de la Ville pour l'année 2024; 
 
QUE ce contrat soit valide pour une période de douze mois. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
8.3- 
Mandat | Projet 
du plan directeur 
du parc Saint-
Noël 
 
2023-660TM 
 

 
 

 
ATTENDU QU'en 2022, la Ville s'est engagée à réaliser un nouveau Plan directeur 
des parcs et espaces verts pour les dix prochaines années; 
 
ATTENDU le souhait de la Ville de développer les installations du parc Saint-Noël; 
 
ATTENDU la proposition n° 202 reçue de Paré + Associés inc. en date du 
30 octobre 2023; 
 
ATTENDU la demande d’aide financière présentée à la MRC des Appalaches dans 
le cadre du Fonds régions ruralité volet 2 – Soutien à la compétence de 
développement local et régional des MRC pour le projet services professionnels en 
architecture du paysage pour le Plan directeur du parc St-Noël; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 



 
QUE, pour faire suite à la proposition reçue, la Ville confie à Paré + Associés inc. les 
travaux d'élaboration d'un plan concept d'aménagement paysager et d'une estimation 
classe D, pour une dépense anticipée de 18 500 $, taxes et dépenses en sus, le tout 
conditionnellement à l'octroi de la subvention du Fonds régions ruralité volet 2 – 
Soutien à la compétence de développement local et régional des MRC; 
 
QUE la portion financée par la Ville soit payable à même le budget de 
fonctionnement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
8.4- 
Mandat | Projet 
d'un plan 
concept du parc 
Saint-Noël | 
Bassin de 
rétention 
 
2023-661TM 
 

 
 

 
ATTENDU le projet de la Ville de construire un bassin de rétention au parc Saint-
Noël; 
 
ATTENDU QU'un règlement d'emprunt sera adopté prochainement concernant le 
projet de bassin de rétention Saint-Noël et que ce mandat fait partie des travaux de ce 
projet et sera donc inclus dans le financement; 
 
ATTENDU la proposition n° 195 reçue de Paré + Associés inc. en date du 
19 octobre 2023; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 16 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE, pour faire suite à la proposition reçue, la Ville confie à Paré + Associés inc. les 
travaux d'élaboration d'un plan concept d'aménagement paysager et d'une estimation 
classe D, pour une dépense anticipée de 12 000 $, taxes et dépenses en sus, payable 
à même les fonds généraux. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
9 - 
 
 

 
 

 
AFFAIRES JURIDIQUES 

 
 

 
9.1- 
Autorisation de 
signature | Achat 
du lot n° 4 155 
453 (terrain du 
303, rue 
Caouette Ouest) 
 
2023-662TM 
 

 
 

 
ATTENDU le souhait de la Ville de Thetford d'acquérir le lot n° 4 155 453 situé au 
303, rue Caouette Ouest; 
 
ATTENDU l'offre d'achat présentée le 3 novembre 2023 à monsieur Mario Jacques 
et madame Odette Jacques en vue de l'acquisition de ce terrain, en fonction des 
critères établis par les membres de la commission permanente; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
des 5 septembre et 30 octobre 2023; 
 
 
 
 



EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE l'offre d'achat présentée le 3 novembre 2023 à monsieur Mario Jacques et 
madame Odette Jacques par la directrice générale en vue de l'acquisition du lot 
n° 4 155 453 du cadastre du Québec, situé au 303, rue Caouette Ouest soit entérinée; 
 
QUE cette dépense de 850 000 $, taxes en sus, soit payable à même les fonds du 
Programme d'aide financière pour la décontamination, le réaménagement, la 
réhabilitation et la revalorisation de terrains stratégiques; 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence 
la greffière adjointe, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Thetford 
Mines, l'acte de vente pour le lot n° 4 155 453 situé au 303, rue Caouette Ouest; 
 
QUE les frais, honoraires, publication et copies des présentes soient entièrement 
assumés par la Ville de Thetford. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
9.2- 
Autorisation de 
signature | 
Entente avec 
Domaine Option 
Nature inc. et M. 
Sébastien Blais 
 
2023-663TM 
 

 
 

 
ATTENDU QUE la Ville de Thetford Mines souhaite finaliser les travaux 
d'aménagement de la rue de la Nature afin de conclure le projet domiciliaire de ce 
tronçon de rue; 
 
ATTENDU les travaux de pavage à être effectués; 
 
ATTENDU les sommes qui doivent être engagées pour ces travaux et la nécessité 
d'une entente quant au paiement de ces sommes; 
 
ATTENDU QU'une fois les travaux complétés, cette portion de la rue de la Nature 
sera cédée à la Ville de Thetford Mines; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence 
la greffière adjointe, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Thetford 
Mines le protocole d'entente à intervenir avec Domaine Option Nature inc. et 
monsieur Sébastien Blais concernant la construction et la cession des infrastructures 
municipales sur le prolongement de la rue de la Nature et les sommes y afférent; 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence 
la greffière adjointe, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Thetford 
Mines l'acte de cession de cette portion de la rue de la Nature à intervenir une fois les 
travaux terminés; 
 



QUE les frais, honoraires, publication et copies des présentes soient entièrement 
assumés par la Ville de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
10 - 
 
 

 
 

 
COUR MUNICIPALE 

 
 

 
11 - 
 
 

 
 

 
DIRECTION GÉNÉRALE 

 
 

 
12 - 
 
 

 
 

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
 

 
12.1- 
Embauche au 
poste de 
journalier au 
Service des 
travaux publics, 
du génie et de 
l'environnement 
 
2023-664TM 
 

 
 

 
ATTENDU les besoins de doter des postes de journalier régulier sur appel au Service 
des travaux publics, du génie et de l'environnement; 
 
ATTENDU le résultat de la procédure d’affichage; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 10 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE monsieur Dave-Alexandre Gourdes soit engagé à titre de journalier sur appel 
au Service des travaux publics, du génie et de l'environnement, et ce, à compter du 
30 octobre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail soient ceux décrits à la convention 
collective intervenue entre la Ville de Thetford Mines et le Syndicat des employés 
municipaux de la Ville de Thetford Mines (SCFP 5434). 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
12.2- 
Embauche au 
poste de 
coordonnateur à 
la vie citoyenne 
au Service des 
loisirs et de la 
culture 
 
2023-665TM 
 

 
 

 
ATTENDU les besoins de doter le poste de coordonnateur à la vie citoyenne au 
Service des loisirs et de la culture; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Michel Verreault 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 



QUE madame Laury Cliche soit engagée à titre de coordonnatrice à la vie citoyenne 
(classe 9) au Service des loisirs et de la culture, et ce, à compter du 6 novembre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de madame Cliche soient ceux décrits à la 
convention collective intervenue entre la Ville de Thetford Mines et le Syndicat des 
employés de bureau de la Ville de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
12.3- 
Embauche 
temporaire au 
poste de 
coordonnateur 
sportif au 
Service des 
loisirs et de la 
culture 
 
2023-666TM 
 

 
 

 
ATTENDU les besoins de doter le poste de coordonnateur sportif de façon temporaire 
au Service des loisirs et de la culture; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE monsieur Xavier Nadeau Tardif soit engagé à titre de coordonnateur sportif 
temporaire (classe 9) au Service des loisirs et de la culture, et ce, à compter du 
13 novembre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de monsieur Nadeau Tardif soient ceux 
décrits à la convention collective intervenue entre la Ville de Thetford Mines et le 
Syndicat des employés de bureau de la Ville de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
12.4- 
Embauche au 
poste d'assistant 
animateur 
aquatique au 
Service des 
loisirs et de la 
culture 
 
2023-667TM 
 

 
 

 
ATTENDU les besoins de doter le poste d'assistante animatrice aquatique au Service 
des loisirs et de la culture; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE madame Kiana Croteau soit engagée à titre d'assistante animatrice aquatique 
temporaire (classe 4) au Service des loisirs et de la culture, et ce, à compter du 
25 octobre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de madame Croteau soient ceux décrits à 
la convention collective intervenue entre la Ville de Thetford Mines et le Syndicat 
des employés de bureau de la Ville de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

  
 

 



12.5- 
Statut de régulier 
sur appel au 
Service des 
travaux publics, 
du génie et de 
l'environnement 
 
2023-668TM 
 

ATTENDU l’article 5.06 b) de la convention collective intervenue entre la Ville et le 
Syndicat des employés municipaux de Thetford Mines prévoyant le statut de régulier 
sur appel après 1040 heures effectivement travaillées au service de la Ville; 
 
ATTENDU le rapport d’évaluation du supérieur du salarié; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE monsieur Frédérick Vachon (journalier) soit embauché au poste de journalier à 
titre de régulier sur appel, et ce, à compter du 31 octobre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de monsieur Vachon soient ceux déterminés 
à la convention collective de travail intervenue entre la Ville et le Syndicat des 
employés municipaux de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
12.6- 
Embauche en 
permanence au 
poste 
d'animatrice 
aquatique au 
Service des 
loisirs et de la 
culture 
 
2023-669TM 
 

 
 

 
ATTENDU l’article 4.05 de la convention collective; 
 
ATTENDU l’évaluation positive de madame Emmanuelle Matteau au poste 
d'animatrice aquatique régulier à temps partiel; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE madame Emmanuelle Matteau soit engagée en permanence au poste 
d'animatrice aquatique régulier à temps partiel au Service des loisirs et de la culture, 
et ce, à compter du 19 octobre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de madame Matteau sont ceux décrits à la 
convention collective intervenue entre la Ville de Thetford Mines et les employés de 
bureau de la Ville de Thetford Mines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
12.7- 
Mouvement au 
poste de 
chauffeur A au 
Service des 
travaux publics, 

 
 

 
ATTENDU l'affichage à l'interne du poste de chauffeur A (classe 6) à la Division 
voirie et aqueduc du Service des travaux publics, du génie et de l'environnement du 
3 au 18 octobre 2023; 
 
ATTENDU les dispositions de la convention collective et les candidatures déposées; 
 



du génie et de 
l'environnement 
 
2023-670TM 
 

ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE monsieur Michel Martineau soit nommé à titre de chauffeur A (classe 6) au 
Service des travaux publics, du génie et de l'environnement, et ce, à compter du 
2 novembre 2023; 
 
QUE le salaire et les conditions de travail de monsieur Martineau soient ceux décrits 
à la convention collective intervenue entre la Ville de Thetford Mines et le Syndicat 
des employés municipaux de la Ville de Thetford Mines (SCFP 5434). 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
13 - 
 
 

 
 

 
RESSOURCES FINANCIÈRES 

 
 

 
13.1- 
Acceptation des 
listes des 
chèques | Août et 
septembre 2023 
 
2023-671TM 
 

 
 

 
ATTENDU QUE le Service des ressources financières a déposé les listes des chèques 
des mois d'août et septembre2023; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 16 septembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Michel Verreault 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Émilie Rémillard 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le bordereau des comptes fournisseurs au montant de 2 770 409,07 $ pour la 
période du 1er au 31 août 2023 soit accepté; 
 
QUE le bordereau des comptes fournisseurs au montant de 5 189 363,61 $ pour la 
période du 1er au 30 septembre 2023 soit accepté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
13.2- 
Demandes 
d'aides 
financières 
 
2023-672TM 
 

 
 

 
ATTENDU le dépôt de demandes d’aides financières par divers organismes; 
 
ATTENDU la recommandation des membres de la commission permanente en date 
des 16 et 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 



 
QUE la Ville de Thetford Mines octroie les aides financières suivantes :  
 

 
Organisme | 
Demandeur 

 
Événement 

Montant 
octroyé ($) 

Autres 
(fermeture de 

rues, 
récurrence) 

Maison de fin de vie | 
Les couleurs du vent 

Activité de 
financement | 
Spectacle de M. 
Michel Barrette | 7 
décembre 2023 

120 $ --- 

Club de motoneige 
Beauce-Frontenac 

Aide financière 
annuelle 
Achat d'une publicité 

300 $ 
(taxes en sus) 

--- 

M. Claude Nadeau Jour du Souvenir 
5 novembre 2023 

--- Fermeture de la rue 
Notre-Dame, entre 

les rues St-
Alphonse et 

Dumais | De 12h45 
à 14h45 

Groupe de pompiers de 
la Ville de Thetford | 
Fondation des grands 
brûlés 

Tournoi de balle 
donnée 
6 au 8 septembre 2024 

--- - Utilisation du 
Stade Desjardins 
- Utilisation du 
terrain de balle 
Notre-Dame 

(valeur de 850 $) 
Héritage Centre-Ville Balade de Noël 

18 novembre 2023 
--- Fermeture de la 

rue Notre-Dame 
Ouest, entre les 
rues Dumais et 
Pie XI | De 8h à 

16h 
Fondation du Cégep 
Mme Camille Bolduc 

Tournoi de ballon-
balai 
2 mars 2024 

--- Utilisation du 
Centre Renaud-

Fournier 
(valeur de 1 350 $) 

 
QUE ces aides financières soient octroyées conditionnellement à la tenue des 
événements et financées à même le budget de fonctionnement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
14 - 
 
 

 
 

 
GREFFE  

 
 

 
14.1- 
Mandat à l'UMQ 
| Regroupement 
d'achat 
d'assurances de 
dommages et de 
gestionnaire de 
risques 
 
2023-673TM 
 

 
 

 
ATTENDU QUE, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 
14.7.1 et suivants du Code municipal, la Ville de Thetford Mines souhaite joindre à 
nouveau l’Union des municipalités du Québec et l’un de ses regroupements pour 
l'achat en commun d'assurances de dommages pour la période du 31 décembre 2023 
au 31 décembre 2028, ainsi que pour des services de consultant et de gestionnaire de 
risques; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 



ET RÉSOLU : 
 
QUE la Ville de Thetford Mines joigne à nouveau, par les présentes, l’un des 
regroupements d’achat de l’Union des municipalités du Québec, en vue de l’octroi 
d’un contrat d’assurances de dommages; 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant et la greffière, ou en son absence 
la greffière adjointe, soient autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Thetford 
Mines, l'entente intitulée ENTENTE du regroupement Agglomération 1 relativement 
à l'achat en commun d'assurances de dommages pour la période 2023-2028 et de 
services de consultant et de gestionnaire de risques. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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SERVICE DE POLICE 
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SÉCURITÉ INCENDIE 
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TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE ET ENVIRONNEMENT 

 
 

 
18 - 
 
 

 
 

 
URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
 

 
18.1- 
Vente d'un 
terrain contigu 
au lot n° 5 507 
355 | Comité de 
développement 
de 
Robertsonville 
inc. 
 
2023-674TM 
 

 
 

 
ATTENDU le dépôt d'une offre d'achat par la Corporation de développement de 
Robertsonville inc. (CDRI) pour l'acquisition d'un terrain industriel, contigu au lot 
no 5 507 355 pour y être annexé, situé dans le parc industriel Robertsonville; 
 
ATTENDU le projet d'acte de vente préparé par Me Marie-Klaude Paquet et transmis 
en date du 6 septembre 2023; 
 
ATTENDU la recommandation du Service des affaires juridiques; 
 
ATTENDU la recommandation de la commission du Service de l'urbanisme et du 
développement économique le 10 juillet 2023; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 6 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Corporation de développement de Robertsonville inc. acquière de la Ville de 
Thetford Mines un terrain industriel contigu au lot no 5 507 355, pour y être annexé, 
pour la somme de 21 999,31 $, taxes en sus, le tout selon les termes du projet d’acte 
de vente préparé par Me Marie-Klaude Paquet, notaire; 
 



QUE les honoraires du notaire, de même que les frais de publication et des copies 
soient assumés par la Corporation de développement de Robertsonville inc.; 
 
QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son absence 
la greffière adjointe, soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Thetford 
Mines, tous les documents nécessaires à la parfaite exécution de la vente. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
18.2- 
Plan directeur 
d'aménagement | 
Secteur de la rue 
Saint-Joseph Sud 
 
2023-675TM 
 

 
 

 
ATTENDU le souhait de la Ville de Thetford Mines d'élaborer un Plan directeur 
d'aménagement pour le secteur de la rue Saint-Joseph Sud; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Thetford Mines désire une planification et un 
développement axés sur la rentabilité, la durabilité, l'intégration-cadre existant ainsi 
que la qualité du futur développement; 
 
ATTENDU l'offre reçue de la firme Option aménagement en date du 10 octobre 2023; 
 
ATTENDU la recommandation des membres de la commission du service de 
l'urbanisme et du développement économique en date du 10 octobre 2023; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 16 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE, pour faire suite à l'offre de service reçue, la Ville de Thetford Mines confie à 
la firme Option aménagement les travaux d'élaboration d'un Plan directeur 
d'aménagement du secteur de la rue Saint-Joseph Sud, pour une somme de 20 995 $, 
taxes en sus, payable à même le surplus affecté au Programme particulier d'urbanisme 
(projet n° 6018); 
 
QUE le directeur du Service de l'urbanisme et du développement économique soit 
autorisé à signer, pour et au nom de la Ville, l'entente avec la firme Option 
aménagement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
18.3- 
Autorisation de 
travaux de 
réfection de la 
rampe et d'un 
muret | Église 
Saint-Désiré 
 
2023-676TM 
 

 
 

 
ATTENDU le Règlement n° 625 pour citer l'église Saint-Désiré à titre d’immeuble 
patrimonial en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel de la Ville; 
 
ATTENDU la nécessité d'obtenir une résolution du conseil municipal pour tous les 
travaux stipulés à l'article 7.1 al. 2 du règlement; 
 
ATTENDU la demande provenant de la Fabrique de la Paroisse de Saint-Jean-
Vianney concernant un projet afin de réparer la rampe ainsi que le muret situés sur le 
parvis de l'église Saint-Désiré; 
 
ATTENDU les recommandations des membres du comité local du patrimoine en date 
du 17 octobre 2023; 
 



ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Ville de Thetford Mines autorise la Fabrique de la Paroisse de Saint-Jean-
Vianney à faire effectuer les travaux suivants sur le parvis de l'église Saint-Désiré :  
 

-   Redresser la rampe; 
- Refaire la tablette au-dessus du muret; 
- Ajouter un crépi blanc sur les murets; 
- Réparer le pavage devant l'escalier, à droite du parvis de l'église; 
- Polir les joints de l'escalier. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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LOISIRS ET CULTURE 

 
 

 
19.1- 
Fonds région et 
ruralité | 
Demande de 
subvention | 
Projet d'espace 
d'exposition à la 
Maison de la 
culture 
 
2023-677TM 
 

 
 

 
ATTENDU QUE la Ville de Thetford Mines souhaite présenter différentes demandes 
de subvention au Fonds régions ruralité volet 2 – Soutien à la compétence de 
développement local et régional des MRC de la MRC des Appalaches; 
 
ATTENDU l'adoption de la résolution n° 2023-640TM le 16 octobre 2023 présentant 
une demande de subvention auprès du Fonds régions et ruralité - volet 2 | Soutien à 
la compétence de développement local et régional des MRC pour le projet d'espace 
d'exposition à la Maison de la culture; 
 
ATTENDU QU'à la suite de précisions de la MRC, il y a lieu de modifier les montants 
de certaines dépenses; 
 
ATTENDU la recommandation du Service des loisirs et de la culture; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Michel Verreault 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Ville de Thetford Mines appuie le projet suivant, s'engage à contribuer à sa 
réalisation par les investissements décrits et soumette une demande d'aide financière 
à la MRC des Appalaches dans le cadre du Fonds régions ruralité volet 2 – Soutien 
à la compétence de développement local et régional des MRC: 
 
 



Titre du projet Aide 
financière 
demandée 

Engagement 
financier de 

la Ville 

Engagements 
Ressources 
humaines 

Ville 

Coût 
total du 
projet 

Projet d’espace 
d’exposition à la 
Maison de la culture 

21 294 $ 6 084 $ 3 042 $ 30 420 $ 

 
QUE la directrice du Service des loisirs et de la culture soit désignée comme 
mandataire pour signer la documentation relative au projet; 
 
QUE la résolution n° 2023-640TM soit abrogée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
19.2- 
Fonds régions et 
ruralité | 
Demande de 
subvention | 
Élaboration d'un 
plan concept 
pour la réfection 
majeure du parc 
Saint-Noël 
 
2023-678TM 
 

 
 

 
ATTENDU QUE la Ville de Thetford Mines souhaite présenter différentes demandes 
de subvention au Fonds régions ruralité volet 2 | Soutien à la compétence de 
développement local et régional des MRC de la MRC des Appalaches; 
 
ATTENDU le projet d'élaboration d'un plan concept pour la réfection majeure du 
parc Saint-Noël; 
 
ATTENDU la recommandation du Service des loisirs et de la culture; 
 
ATTENDU l'orientation prise par les membres de la commission permanente en date 
du 30 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Adam Patry 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE la Ville de Thetford Mines appuie le projet suivant, s'engage à contribuer à sa 
réalisation par les investissements décrits et soumette une demande d'aide financière 
à la MRC des Appalaches dans le cadre du Fonds régions ruralité volet 2 | Soutien à 
la compétence de développement local et régional des MRC: 
 

Titre du projet Aide 
financière 
demandée 

Engagement 
financier de 

la Ville 

Engagements 
Ressources 
humaines 

Ville 

Coût 
total du 
projet 

Services 
professionnels en 
architecture du 
payage pour le Plan 
directeur du parc 
Saint-Noël 

14 955 $ 4 470 $ 1 940 $ 21 365 $ 

 
QUE la directrice du Service des loisirs et de la culture soit désignée comme 
mandataire pour signer la documentation relative au projet. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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LÉGISLATION 

 
 

 
20.1- 
Adoption du 
Règlement n° 
959 (projet n° 
2023-16 | projet 
pilote | 
stationnement | 
montant 
amendes) 
 
2023-679TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-16 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 16 octobre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Adam Patry 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 959 intitulé Règlement amendant le Règlement n° 1300 sur 
la circulation et le stationnement dans le but de mettre en œuvre un projet pilote 
pour l’autorisation de stationnement de nuit dans une partie d’un stationnement 
public pendant la période du 15 novembre au 15 avril et d’augmenter les 
montants d’amendes minimales dans la section Stationnement et immobilisation 
soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.2- 
Adoption du 
Règlement n° 
960 (projet n° 
2023-24 | 
constitution d'un 
fonds de 
roulement) 
 
2023-680TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-24 a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 16 octobre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Jean Yves Angers 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 960 intitulé Règlement visant à permettre la création d'un 
fonds de roulement soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.3- 
Adoption du 
Règlement n° 
961 (projet n° 
2023-101-PU | 
boulevard 
Frontenac Ouest 
| Max Lavage) 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-101-PU a été adopté lors de la séance 
du conseil tenue le 16 octobre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
 
 
 



 
2023-681TM 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Luc Champagne 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 961 intitulé Règlement amendant le Plan d’urbanisme n° 147 
dans le but d’agrandir l’aire d’affectation commerciale artérielle à même l’aire 
d’affectation résidentielle de moyenne et forte densité, en bordure du boulevard 
Frontenac Ouest soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.4- 
Adoption du 
Règlement n° 
962 (projet n° 
2023-230-Z | 
boulevard 
Frontenac Ouest 
| Max Lavage) 
 
2023-682TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-230-Z a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 16 octobre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Émilie Rémillard 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 962 intitulé Règlement de concordance amendant le 
Règlement de zonage n° 148 dans le but d’agrandir la zone 2117C à même la zone 
2152R, dans le secteur du boulevard Frontenac Ouest soit adopté; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville; 
 
QUE le règlement soit adopté avec changement soit en retirant le mot "résidentielle" 
du titre. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.5- 
Adoption du 
Règlement n° 
963 (projet n° 
2023-102-PU | 
école de 
scaphandrier) 
 
2023-683TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-102-PU a été adopté lors de la séance 
du conseil tenue le 16 octobre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
la conseillère Josée Perreault 

 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 963 intitulé Règlement amendant le Plan d'urbanisme n° 147 
dans le but de créer une aire d'affectation éducative dans le secteur Black Lake 
soit adopté sans changement; 



 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
20.6- 
Adoption du 
Règlement n° 
964 (projet n° 
2023-231-Z | 
école de 
scaphandrier) 
 
2023-684TM 
 

 
 

 
L'assistante-greffière mentionne l'objet du règlement. 
 
ATTENDU QUE le projet de règlement 2023-231-Z a été adopté lors de la séance du 
conseil tenue le 16 octobre 2023 et que l'avis de motion a été donné ce même jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR 

  
 
le conseiller Yvan Corriveau 

 APPUYÉ PAR  la conseillère Josée Perreault 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le règlement n° 964 intitulé Règlement de concordance amendant le 
Règlement de zonage n° 148 dans le but de créer une zone autorisant une école 
privée de scaphandrier dans le secteur Black Lake soit adopté sans changement; 
 
QUE le texte intégral de ce règlement soit consigné aux Livres des règlements de la 
Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
21.1- 
Période de 
questions 
 

 
 

 
Une période de questions a été tenue. 

 
 

  Et cette réunion se termine à 19h55. 
 
 
 
 
   

L'assistante-greffière,  
Marie-Claude Jacques 

 Le maire,  
Marc-Alexandre Brousseau 

 
/mcj 

 


